
COMMENT RECUEILLIR LA PAROLE DES PERSONNES MAJEURES VULNERABLES ? 

22 mai de 14 heures à 18 heures, Auditorium Maison du Barreau 

  

Colloque organisé et animé par :  

• Marie-Hélène ISERN-REAL, avocate au Barreau de PARIS 
• Fadela HOUARI, avocate au Barreau de PARIS, membre du Conseil de l’Ordre 
• et Anne Marion de CAYEUX, avocate au Barreau de PARIS 

 Les professionnels intervenant en protection judiciaire des majeurs se heurtent souvent à la 
question du recueil de leur consentement que ce soit, avant ou après l’ouverture d’une 
protection judiciaire.  

Comment recueillir le consentement si une personne n’a pas la capacité de s’exprimer verbalement ou 
si elle se trouve dans un état de dépendance à son environnement tel que son consentement n’est 
peut-être pas libre ? 

 Le colloque permettra de faire un point de la situation actuelle, de déterminer si ce recueil du 
consentement par un tiers à la procédure serait nécessaire et, si oui, d’évoquer les outils pouvant 
permettre ce recueil. 

 Propos introductifs : 

• Vanessa BOUSARDO, Vice-Bâtonnière du Barreau de PARIS 
• Madame Christine LOUIS-VAHDAT, Vice-présidente du conseil départementale la ville 

de PARIS de l’Ordre des médecins.  
• Danielle MOYSE, Philosophe : l’éthique et le consentement 

1ère table ronde : Regards des professionnels sur la notion de consentement et son appréciation par 
les juridictions  

• Marie-Hélène ISERN-REAL, Avocate au Barreau de PARIS, commission personnes majeures 
vulnérables :  rappels textuels  

• Madame la professeure Sylvie MOISDON-CHATAIGNER, Professeur des Universités, Directrice 
Laboratoire IODE UMR CNRS 6262 Etude jurisprudentielle 

• Philippe CALLEN, Président de chambre de la cour d’appel en charge des majeurs vulnérables, 
• Jean-Marc BEN KEMOUN, psychiatre, pédopsychiatre et médecin légiste, spécialiste du recueil 

de la parole de l'enfant : la pratique du recueil de la parole de la victime et le rôle de l’expert 
• Questions de la salle 

 2ème table ronde : Regard des personnes à protéger et de leurs mandataire, retours d’expérience  

• Témoignages 
• Aurélie JEANNEROD, Directrice du développement de la MIST (Mission d'intervention et de 

sensibilisation contre la traite des êtres humains) 
• Mandataires : la place du MJPM dans le recueil du consentement  
• Questions de la salle 



3ème table ronde : Regard médical 

• Olivier DRUNAT, Psychiatre gérontologue : Ecouter en examinant 
• Catherine WONG, Psychiatre : Expérience d’écoute des victimes d’attentats  
• Questions de la salle 

 4ème table ronde : La pratique du recueil de la parole des personnes mineures et sa transposition aux 
personnes majeures 

• Anne Marion de CAYEUX, Avocate au Barreau de PARIS, Présidente de CLIA (association 
internationale des auditeurs d’enfants) : proposition d’adaptation du programme du D.U. 
AUDITEUR D’ENFANTS 

• Sonia KOUTCHOUK, Avocate au Barreau des HAUTS DE SEINE, auditeur d’enfant : pratique 
d’un auditeur d’enfant 

CLOTURE DES TRAVAUX  

• Synthèse : Fadela HOUARI, avocate au Barreau de PARIS 

 

 


